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  États-Unis d’Amérique, ex-République yougoslave de Macédoine, Japon 
et Lituanie* : amendement au projet de résolution A/C.3/68/L.75 
 
 

  Rapport du Conseil des droits de l’homme 
 
 

 Supprimer les paragraphes 2 et 3 du dispositif, qui étaient libellés ainsi :  

 2. Décide d’attendre pour examiner la résolution 24/24 du Conseil des 
droits de l’homme, datée du 27 septembre 2013, sur la coopération avec 
l’Organisation des Nations Unies, ses représentants et ses mécanismes dans le 
domaine des droits de l’homme et pour se prononcer à son sujet afin de permettre la 
poursuite des consultations sur cette question; 

 3. Décide également d’achever l’examen de la résolution 24/24 du Conseil 
des droits de l’homme avant la fin de sa soixante-huitième session. 

 

 
 

 * Au nom des États Membres de l’Organisation des Nations Unies qui sont membres de l’Union 
européenne. 
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